
CONVENTION DE PARTENARIAT  

PROFESSIONNELS DE SANTE – ACTUARIAL CONSULTING  
  

PRÉAMBULE  
  

ActuarIAL Consulting est une socie te  spe cialise e dans le conseil strate gique, la Data, 

l’intelligence artificielle et la digitalisation des processus me tiers, avec une expertise 

reconnue dans les secteurs de l’assurance et de la sante .  

  

Dans le cadre de son cœur d’activite , ActuarIAL Consulting a conçu et de veloppe  Arma Care, 

une plateforme nume rique de tiers payant digitalise  destine e a  moderniser, se curiser et 

fluidifier les relations entre patients, professionnels de sante , assureurs, mutuelles, IPM et 

entreprises.  

  

Le syste me de sante  se ne galais demeure marque  par des difficulte s structurelles : obligation 

d’avance de frais pour les patients, retards de paiement subis par les professionnels de 

sante , lourdeur administrative du tiers payant, risques de fraude et manque de traçabilite  

des flux financiers. Ces contraintes limitent l’acce s aux soins et fragilisent la confiance entre 

les acteurs.  

  

ARMA CARE apporte une re ponse ope rationnelle a  ces proble matiques en permettant : 

- Aux patients de se faire soigner sans avance de frais,  

- Aux professionnels de sante  d’e tre paye s imme diatement et de manie re 

se curise e, 

- Aux organismes payeurs de be ne ficier d’une transparence comple te des 

ope rations.  

  

La pre sente convention a pour objet de de finir les conditions de collaboration entre Arma 

Care et le professionnel de sante  partenaire.  

  

Article 1 – Objet  
La pre sente convention de finit les modalite s de partenariat entre Arma Care et les 

professionnels de sante  dans le cadre de l’utilisation de la plateforme Arma Care.  

Elle encadre les conditions d’acce s, d’utilisation, de facturation, de re glement, ainsi que les 

droits et obligations respectifs des parties.  

  

Article 2 – Modalités d’adhésion  
L’inscription du professionnel de sante  est gratuite et s’effectue en ligne sur la plateforme 

Arma Care.  

Le professionnel de sante  renseigne les informations demande es et transmet les pie ces 

justificatives requises.  

L’inscription est soumise a  validation par Arma Care apre s ve rification des informations 

fournies.  



L’acceptation de cette pre sente convention est mate rialise e par une validation e lectronique 

lors de l’inscription.  

  

Article 3 – Obligations du professionnel de santé 
Le professionnel de sante  s’engage notamment a  :  

- Ne pratiquer aucune discrimination tarifaire entre les patients pris en charge via 

Arma Care et les autres patients. Aucun tarif supe rieur ne peut e tre applique  aux 

assure s des clients de Arma Care.  

- Appliquer des tarifs conformes a  la nomenclature des actes professionnels en 

vigueur au Se ne gal.  

- Ve rifier syste matiquement l’identite  du patient avant toute prise en charge, 

notamment via la carte virtuelle ou les moyens d’identification fournis par Arma 

Care.  

- E tablir et transmettre l’ensemble des factures exclusivement via la plateforme Arma 

Care.  

- Garantir l’exactitude, la since rite  et la ve racite  des informations transmises (identite  

du patient, actes re alise s, tarifs, prescriptions).  

- Respecter les re gles de ontologiques, e thiques et re glementaires de sa profession.  

- Collaborer pleinement avec Arma Care dans le cadre de contro les, audits ou 

ve rifications.  

- Assurer la confidentialite  des informations relatives aux patients, assureurs et 

partenaires.  

  

En cas de fraude, falsification de donne es, facturation abusive ou manquement grave, Arma 

Care se re serve le droit de suspendre imme diatement l’acce s du professionnel de sante  a  la 

plateforme, de re silier le partenariat et, le cas e che ant, d’engager des poursuites judiciaires.  

  

Article 4 – Obligations de Arma Care  
Arma Care s’engage à :  

- Mettre à disposition une plateforme numérique sécurisée, fiable et accessible.  

- Faciliter les échanges entre professionnels de santé, assurés et assureurs.  

- Procéder au règlement des prestations selon les modalités prévues.  

- Assurer la confidentialité et la protection des données personnelles et médicales.  

- Fournir un support technique et une assistance opérationnelle.  

- Payer imme diatement le professionnel de sante  par Mobile Money (Wave, Orange 

Money, etc.) 

  

Article 5 – Modalités de paiement et de prise en charge  
1. Avance de frais  

Arma Care assure le pre financement des actes me dicaux re alise s pour le compte des 

assureurs, mutuelles, IPM ou entreprises partenaires.  

2. Règlement  

Le professionnel de sante  est re gle  par Arma Care apre s la saisie de l’acte sur la plateforme. 

Certains actes spe cifiques peuvent ne cessiter un devis pre alable soumis a  validation.  



3. Frais de transaction  

Aucun frais de transaction n’est applique  aux prises en charge ou aux factures re gle es via la 

plateforme. L’ensemble des ope rations est entie rement gratuit, sans pourcentage pre leve  ni 

plafond par transaction. Les cou ts techniques lie s aux SMS, aux e changes API, a  la 

se curisation et a  la gestion des flux sont inte gralement pris en charge par le service, 
garantissant une utilisation sans frais pour les professionnels de sante . 

  

Article 6 – Responsabilité  
Arma Care agit en qualite  d’interme diaire technique et financier.  

Le professionnel de sante  demeure seul responsable des actes dentaires re alise s et de leur 

conformite .  

  

Article 7 – Propriété intellectuelle  
La plateforme Arma Care, ses bases de donne es, logiciels, interfaces et contenus restent la 

proprie te  exclusive de ActuarIAL Consulting.  

Le professionnel de sante  be ne ficie d’un droit d’usage strictement personnel et non 

transfe rable.  

  

Article 8 – Sécurité et confidentialité des données  
Arma Care met en œuvre des mesures techniques et organisationnelles conformes aux 

standards de se curite  afin de prote ger les donne es personnelles, me dicales et financie res.  

- Les donne es sont notamment :  

- He berge es sur des infrastructures se curise es,  

- Prote ge es par des me canismes de chiffrement,  

- Accessibles uniquement aux personnes habilite es,  

- Traite es dans le respect des obligations le gales et re glementaires en vigueur.  

Les parties s’engagent a  respecter la confidentialite  des informations e change es et a  ne les 

utiliser que dans le cadre strict du partenariat.  

  

Article 9 – Durée et sortie  
La pre sente convention est conclue pour une dure e inde termine e. Le professionnel de sante  

peut mettre fin a  sa participation a  tout moment, sans pre avis ni pe nalite .  

  

Article 10 – Modification des conditions de partenariat  
Arma Care se re serve le droit de modifier la pre sente convention.  

Toute modification de la convention se fera d’un commun accord entre les deux parties  

  

Article 11 – Force majeure  
Aucune des parties ne pourra e tre tenue responsable de tout manquement, retard ou 

inexe cution de tout ou partie de ses obligations contractuelles lorsque ce manquement 

re sulte d’un e ve nement constitutif de force majeure, tel que de fini par la le gislation et la 

jurisprudence se ne galaises.  



Sont notamment conside re s comme cas de force majeure, sans que cette liste soit 

limitative : 

- Les catastrophes naturelles (inondations, incendies, tempe tes, se ismes, e pide mies 

ou pande mies) ;  

- Les actes de l’autorite  publique (de cisions administratives, re glementations 

nouvelles, re quisitions, interdictions, fermetures administratives) ;  

- Les conflits sociaux d’ampleur nationale (gre ves ge ne rales, mouvements sociaux 

paralysant les services essentiels) ;  

- Les troubles civils, e meutes, actes de terrorisme, guerres ou menaces de guerre ;  

- Les pannes majeures et ge ne ralise es des re seaux de te le communications, 

d’e lectricite  ou d’Internet, inde pendantes de la volonte  des parties ;  

- Les cyberattaques massives ou incidents de se curite  informatique majeurs affectant 

les infrastructures critiques, malgre  la mise en place de mesures de se curite  

conformes aux standards en vigueur.  

La partie invoquant un cas de force majeure devra informer l’autre partie dans les meilleurs 

de lais, par tout moyen approprie , de la survenance de l’e ve nement ainsi que de ses 

conse quences pre visibles sur l’exe cution du partenariat.  

L’exe cution des obligations affecte es par le cas de force majeure est suspendue pendant 

toute la dure e de l’e ve nement. Si la situation de force majeure se prolonge au-dela  d’une 

dure e raisonnable rendant impossible la poursuite du partenariat, chacune des parties 

pourra y mettre fin sans indemnite , ni pe nalite .  

  

Article 12 – Droit applicable et juridiction compétente  
La pre sente convention est re gie par le droit se ne galais. Tout litige rele ve de la compe tence 

exclusive des tribunaux de Dakar, apre s tentative de re glement amiable.  

  

Article 13 – Acceptation  
En validant son inscription sur la plateforme Arma Care, le professionnel de sante  reconnaî t 

avoir lu et accepte  l’inte gralite  des termes de la convention.  

  

  

Mamadou SECK  

Fondateur & Ge rant ActuarIAL Consulting  

 

  


